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Appel à projets régional Télémédecine 
Edition 2010
RÈGLEMENT
Date limite de dépôt des dossiers : 23 septembre 2010

EXPOSÉ DES MOTIFS
Dans le cadre de la mise en œuvre du Contrat de projets Etat Région 2007–2013 volet IV / B5 « accès aux soins », le

Conseil régional des Pays de la Loire concourt au développement de la télémédecine.

La télémédecine contribue à l’amélioration de la qualité de l’offre de soins sur le territoire. Cette forme de pratique médicale à distance utilise les technologies de l'information et de la communication. Elle met en rapport, entre eux ou avec un patient, un ou plusieurs professionnels de santé, parmi lesquels figure nécessairement un professionnel médical et, le cas échéant, d'autres professionnels apportant leurs soins au patient. 
Elle permet d'établir un diagnostic, d'assurer, pour un patient à risque, un suivi à visée préventive ou un suivi post-thérapeutique, de requérir un avis spécialisé, de préparer une décision thérapeutique, de prescrire des produits, de prescrire ou de réaliser des prestations ou des actes, ou d'effectuer une surveillance de l'état des patients.
 

La Région soutient l’acquisition ou la modernisation d’équipements permettant le transfert d’images ou la tenue de visioconférences notamment dans le cadre des réseaux de télémédecine «Sécurité naissance, naître ensemble», «Onco Pays de la Loire» et «RETI-Ouest».

Le soutien de la Région au développement de la télémédecine permet de répondre à différents objectifs stratégiques :

- améliorer la qualité des soins dans une perspective de travail en réseau et de réactivité,

- favoriser l’accès aux soins de proximité,

- sécuriser et fiabiliser les échanges de données médicales dans l’intérêt du patient,

- développer l’interdisciplinarité médicale et concourir au partage des compétences et des pratiques professionnelles.

BÉNÉFICIAIRES
L’appel à projets de télémédecine 2010 s’adresse aux établissements de santé publics ou privés, aux maisons de santé, aux regroupements de professionnels de santé et/ou d’établissements de santé (Communautés hospitalières de territoire (CHT), Groupement de coopération sanitaire (GCS), Groupement d’intérêt public (GIP), Groupements d’intérêt économique (GIE), Syndicats interhospitaliers…) ainsi qu’aux réseaux de santé.
Le porteur de projet doit être une personne morale clairement identifiée et installée en région des Pays de la Loire. Il sera le seul bénéficiaire des subventions régionales.
CRITÈRES DE SÉLECTION

La sélection des projets prendra en compte les critères suivants :
▪ Une analyse précise des besoins,

▪ L’intérêt régional ou interdépartemental du projet,
▪ La contribution à l’aménagement du territoire en matière de santé,

▪ La capacité du projet à améliorer la qualité des soins,

▪ La capacité du projet à susciter le travail en réseau des professionnels de santé,

▪ La sécurisation et la fiabilisation des échanges de données,

▪ Le caractère innovant du projet,

▪ L’impact du projet en termes de développement durable,
▪ L’opérationnalité du projet dans les deux ans,

▪ La viabilité du projet sur les plans technique, économique et financier,
▪ La qualité du plan de financement ainsi que le montant du projet et de la subvention sollicitée auprès de la Région,
▪ L’élaboration d’une démarche d’évaluation du projet,
▪ La rédaction du dossier de candidature : celui-ci doit être soumis dans les délais, sous formats électronique et papier, et être complet (toutes les rubriques sont à remplir). 
INSTRUCTION DES PROJETS

Les dossiers complets (Cf. Pièces à fournir) doivent être transmis à la Région dans les délais indiqués. 

Dans un premier temps, la Direction des Solidarités de la Région des Pays de la Loire s’assurera de l’éligibilité du projet à l’appel à projets de télémédecine (respect des conditions de fond mais aussi de forme).
L’instruction des dossiers éligibles sera ensuite réalisée par une Commission technique réunissant :

· Au sein de la Région des Pays de la Loire :

· La Direction des Solidarités (santé)
· La Direction des systèmes d’information
· La Direction de l’action territoriale et de la démocratie (développement territorial)

· La Direction de l’action économique et de l’international (innovation numérique)

· Le Syndicat mixte Gigalis

· Le Syndicat  Interhospitalier de TÉlécommunications de santé des Pays de la Loire (S.I.T.E.)
La décision d’attribution d’un financement demeure du seul ressort du Conseil régional des Pays de la Loire ou de sa Commission permanente.

CARACTÉRISTIQUES DE L’AIDE

La dotation du Conseil régional s’élève pour 2010 à 150 000 €.

L’aide régionale aux projets de télémédecine s’élève à 40 % de la dépense subventionnable. Celle-ci comprend les dépenses d’investissements ainsi que des prestations associées à la dépense d’investissement (étude opérationnelle, installation de l’outil ou encore formation des professionnels de santé à l’utilisation de l’outil). L’octroi de l’aide régionale aux projets de télémédecine est par ailleurs conditionné par l’existence d’un cofinancement à hauteur de 20 % minimum par le maître d’ouvrage.
La date de l'accusé de réception du dossier complet constitue le point de départ de la recevabilité des pièces justificatives et de la prise en compte des dépenses nécessaires au versement de la subvention.

L’aide régionale aux projets de télémédecine est cumulable avec une aide au titre du Fonds européen de développement régional (FEDER). En revanche, elle n’est pas cumulable avec l’aide octroyée par la Région dans le cadre de l’appel à projets « Innovation numérique ».
MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE
Les subventions seront mandatées au vu des originaux ou des copies de facture acquittées justifiant des dépenses réalisées par le bénéficiaire. Dans le cas où le bénéficiaire serait un organisme public, un état récapitulatif des dépenses réalisées (montant, objet, date, fournisseur) visé par une autorité compétente sera suffisant pour effectuer le mandatement.

Un acompte de 30 % pourra être versé au vu d’un devis accepté ou d’un bon de commande.
Le projet (acquisition et/ou installation d’équipements de télémédecine) doit être effectivement mis en œuvre dans un délai de 2 ans à compter de la date de la notification de l’arrêté ou de la signature de la convention. A l’échéance de ce délai, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de six mois pour fournir les pièces justificatives nécessaire au versement de la subvention. Le non-respect des délais fixés entraîne l’annulation partielle ou totale de la subvention de manière automatique.
SUIVI DES PROJETS

Après attribution de la subvention, les services de la Région effectueront une évaluation à la clôture du projet. Les critères suivants seront appliqués :

- Impacts sur le territoire ;

- Analyse financière (budget prévu et dépenses engagées) ;

- Etat d’avancement et respect du calendrier du projet ;

- Indicateurs de suivi et de résultats du projet.

RÉPONSE A L’APPEL A PROJET
Les dossiers de candidature sont téléchargeables sur le site http://www.telesanté-paysdelaloire.fr ou peuvent être sollicités auprès de Soazig PIOU, Chargée de mission santé au Conseil régional des Pays de la Loire (02.28.20.54.05).
Les dossiers complets seront adressés, au format électronique ET papier, jusqu'au 23 septembre 2010, cachet de la poste faisant foi (17h dernier délai en cas de dépôt sur place) à l’adresse suivante :
Conseil régional des Pays de la Loire
Direction des Solidarités
1, rue de la Loire

44966 NANTES CEDEX 9

Courriels :
soazig.piou@paysdelaloire.fr
PIÈCES A FOURNIR

· Dossier de candidature complété,
· Décision de l’autorité ayant compétence pour engager l’organisme,
· Statuts et extraits du journal officiel (JO) ou extrait du registre du commerce, ou extrait d’inscription au registre des métiers ou extrait d’inscription au registre des associations,
· Relevé d’identité bancaire (RIB),
· Compte de résultat et bilan des deux derniers exercices clos ou du dernier exercice lorsque la structure est plus récente, certifiés par le commissaire aux comptes ou le représentant légal, dans l’hypothèse ou la loi n’impose pas la désignation d’un commissaire aux comptes.
ACCOMPAGNEMENT 
Pour toute demande concernant le montage de votre projet et le dépôt de votre candidature, contactez-nous à l’adresse suivante : 
Conseil Régional des Pays de la Loire  
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Direction des Solidarités
Courriel : soazig.piou@paysdelaloire.fr
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Ingénieur Conseil Réseaux et Télémédecine - S.I.T.E. : 

Courriel :   thierry.alnet@telesante-paysdelaloire.fr
Responsable promotion - Planet Santé : 
Courriel :   valentine.garand@telesante-paysdelaloire.fr






� Article L. 6316-1 du Code de la santé publique
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